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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DES RÉUNIONS D�EXPERTS MILITAIRES 
SUR LES MINES AUTRES QUE LES MINES ANTIPERSONNEL 

Établi par le Président des Réunions d�experts militaires 
sur les mines autres que les mines antipersonnel 

Introduction 

1. Le présent ordre du jour provisoire des Réunions d�experts militaires sur les mines autres 
que les mines antipersonnel (MAMAP) a pour but d�aider les experts participant à cette réunion 
à s�y préparer et de les appuyer dans leurs travaux. Il est fondé sur le document établi par le 
Coordonnateur pour la question, intitulé «Mines autres que les mines antipersonnel: propositions 
et idées qui ont été avancées au sein du Groupe d�experts gouvernementaux et qui sont 
reproduites afin de servir de base à des travaux ultérieurs», et sur les consultations tenues entre le 
Coordonnateur et les représentants des diverses délégations depuis la session d�août. 

2. Le présent ordre du jour provisoire porte sur des points d�ordre technique et militaire que 
soulève la question des mines autres que les mines antipersonnel et qui devront être examinés de 
manière approfondie à l�échelon des experts militaires dans le but de donner des conseils au 
Groupe d�experts gouvernementaux et de l�appuyer dans ses travaux. Il vise à mettre en lumière 
les questions et les détails particuliers qui doivent encore être précisés. 

3. Tous les thèmes et questions figurant à l�ordre du jour avaient été soumis aux experts l�an 
dernier et ont été examinés à fond aux dernières réunions. Des progrès considérables ont été 
enregistrés grâce à l�esprit constructif dont les experts ont fait preuve et aux précieux travaux de 
recherche qu�ils ont effectués. L�objectif commun devrait être de mener à leur terme les travaux 
des experts, autant que faire se peut. Le Président des Réunions d�experts militaires sur les 
MAMAP a l�espoir qu�un bon esprit de coopération et de compréhension prévaudra encore lors 
des travaux de novembre. 
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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DES RÉUNIONS D�EXPERTS MILITAIRES 

Première réunion 

Mardi 15 novembre 

4. La première réunion d�experts militaires, qui se tiendra le 15 novembre de 10 heures à 
13 heures, aura pour objet de faire porter tous les efforts sur la question de la détectabilité des 
mines autres que les mines antipersonnel, l�idée étant de faire enfin toute la lumière sur ce 
problème clef. Au cours de la réunion d�août dernier et des consultations qui ont suivi, les 
méthodes et techniques de déminage humanitaire susceptibles de constituer des solutions de 
rechange sont devenues un élément essentiel de la problématique de la détectabilité. Les experts 
militaires aborderont ce problème comme suit: 

i) Définitions; le signal capté par un détecteur de métal (signal en retour équivalent à 
celui de 8 grammes de fer), comparé au signal capté par un détecteur à radar ou à 
micro-ondes, par exemple; le niveau minimal de l�impulsion qui serait requis pour 
garantir la détection et permettre de conclure à l�existence d�une mine; 

ii) Disponibilité des méthodes et du matériel de déminage humanitaire pouvant offrir 
une solution de rechange, et acceptation internationale de ces méthodes et de 
ce matériel; 

iii) Toutes les mines autres que les mines antipersonnel doivent-elles être détectables 
lorsqu�elles sont mises en place? 

iv) Quelle est la période de transition ou quelles sont les périodes de transition à prévoir? 

5. Pendant cette réunion, les experts pourront aussi examiner des questions liées aux 
définitions (chap. II du document établi par le Coordonnateur). 

Deuxième réunion 

Vendredi 18 novembre 

6. La deuxième réunion d�experts militaires, qui se tiendra le 18 novembre de 15 heures à 
18 heures, aura pour objet d�examiner tous les autres points d�ordre technique ou militaire qui 
sont soulevés dans le document du Coordonnateur, eu égard aux débats tenus par le Groupe 
d�experts gouvernementaux à la présente session, à savoir: 

 i) Les annexes techniques, leur teneur et leur statut; 

ii) La durée de vie active des mines autres que les mines antipersonnel, les prescriptions 
techniques relatives aux mécanismes d�autodestruction/d�autodésactivation et 
d�autoneutralisation/d�autodésactivation; 

 iii) La formation à la sensibilisation aux risques présentés par les mines; 

 iv) Les techniques d�enregistrement et de marquage; 
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 v) Tous autres points. 

7. Cette réunion d�experts militaires sera la dernière que tiendra l�actuelle équipe du 
Coordonnateur. Il s�agira de mettre la dernière main aux travaux faits et d�offrir aux États parties 
une base solide sur laquelle ils pourront s�appuyer pour décider du statut de cet ensemble de 
recommandations. J�ai l�espoir qu�un bon esprit de coopération et de compréhension continuera 
de prévaloir pendant ces deux réunions et que les experts militaires pourront faciliter le succès 
des travaux des États parties. 

----- 


